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PRÉFET DE L'HÉRAULT

Arrêté n° 20-XVIII-37 portant renouvellement d'agrément
 d'un organisme de services à la personne

N° SAP517441846

Vu le code du travail, notamment ses articles L.7232-1, R.1 7232-1 à R.1 7232-11 et D.7231-1 ;

Vu le cahier des charges prévu à l'article R.7232-6 du code du travail,

Vu l'agrément du 28 avril 2015 attribué à l'association SUD FAMILLE,

Vu la demande de renouvellement d'agrément présentée le 23 janvier 2020 et complétée le 3 février 2020, par 
Monsieur Yohann ZEMAN en qualité de Directeur,

Vu la saisine du conseil départemental du Gard le 10 février 2020,

Vu l’avis du conseil départemental de l’Hérault en date du 17 février 2020,

Le préfet de l'Hérault,

Arrête :

Article 1  er

L'agrément de l’association SUD FAMILLE, dont l'établissement principal est situé 5 Avenue de l'Ancienne Cave
Coopérative Bât B2 - 34590 MARSILLARGUES est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 
28 avril 2020.

La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-8 et, au plus
tard, trois mois avant la fin de cet agrément.

Article 2

Cet agrément couvre les activités suivantes selon le mode d'intervention indiqué:

•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) (mode prestataire et mandataire) •
Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de soins
relevant d'actes médicaux) (uniquement en mode mandataire)
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les enfants 
handicapés de plus de 3 ans (uniquement en mode mandataire) 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (uniquement en mode mandataire) 
•   Accompagnement  hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  
(promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante) (uniquement en mode mandataire) 
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Article 3

Cet agrément est valable dans le département de l’Hérault et du Gard pour les établissements suivants :

- 5 avenue de l’Ancienne Cave Coopérative Bât B2 – 34590 MARSILLARGUES (siège social et local),

- 705 allée de la Plage Point Zéro – 34280 LA GRANDE MOTTE (établissement secondaire)

Article 4

Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer ses 
activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable 
de son agrément.

Si l'organisme propose des activités de garde ou d'accompagnement d'enfant de moins de 3 ans, il devra solliciter 
une modification préalable de son agrément en cas de changement de mode d'intervention.

L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est 
agréé devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale.

Article 5

Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé : 
-  cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à R.7232-
9 du code du travail.
-  ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail,
-  exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté,
-  ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-9 du code du travail.

Article 6

Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L.7233-2 du code du travail et
L.241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L.7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir droit
à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute autre
(ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l'article L. 7232-1-2).

Article 7

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Montpellier, le 24 février 2020

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie, 
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault, 
L'adjointe au Directeur de l'Unité Départementale, 

 
Eve DELOFFRE



   
   

PRÉFET DE L'HÉRAULT

Arrêté n° 20-XVIII-50 portant renouvellement automatique d'agrément
 d'un organisme de services à la personne

N° SAP808349807

Vu le code du travail, notamment ses articles L.7232-1, R.7232-1 à R.7232-11 et  D.7231-1,

Vu le cahier des charges prévu à l'article R.7232-6 du code du travail,

Vu l'agrément attribué à l’association ADMR LUNEL à compter du 26 mars 2015,

Vu la certification NF Service n° 72553.2 délivrée à l’association ADMR LUNEL et valable du 3 octobre 2017 
jusqu’au 3 octobre 2020,

Vu la demande de renouvellement d'agrément présentée le 19 décembre 2019 et complétée le 3 février 2020, par 
la Fédération ADMR Hérault pour l’association ADMR LUNEL, représentée par son président, Monsieur 
COURTEILLE Alain,

Le préfet de l'Hérault

Arrête :

Article 1  er

L'agrément de l’association ADMR LUNEL, dont l'établissement principal est situé 31 avenue Gambetta – 
34400 LUNEL est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 5 février 2020, sous réserves de production
des attestations de renouvellement de la certification.

La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-8 et, au plus
tard, trois mois avant la fin de cet agrément.

Article 2

Cet agrément couvre les activités selon le mode d'intervention indiqué et les départements suivants :

•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) (mode prestataire et mandataire) - 
(34)
•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 
courante) ou d'enfants de moins de 18 ans en situation de handicap (mode prestataire et mandataire) -  (34)
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
soins relevant d'actes médicaux) (uniquement en mode mandataire) -  (34)
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les enfants 
handicapés de plus de 3 ans (uniquement en mode mandataire) -  (34)
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (uniquement en mode mandataire) -  (34)
•   Accompagnement  hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  
(promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante) (uniquement en mode mandataire) -  (34)
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Article 3

Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer ses 
activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable 
de son agrément.

Si l'organisme propose des activités de garde ou d'accompagnement d'enfant de moins de 3 ans, il devra solliciter 
une modification préalable de son agrément en cas de changement de mode d'intervention.

L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est 
agréé devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale.

Article 4

Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé : 
-  cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à R.7232-
9 du code du travail.
-  ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail,
-  exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté,
-  ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-9 du code du travail.

Article 5

Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L.7233-2 du code du travail et
L.241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L.7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir droit
à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute autre
(ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l'article L.7232-1-2).

Article 6

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Montpellier, le 2 mars 2020

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie, 
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault, 
L'adjointe au Directeur de l'Unité Départementale, 
 

Eve DELOFFRE



PREFET DE L’HERAULT

Récépissé de déclaration additive n° 20-XVIII-46   
d’un organisme de services à la personne

 enregistrée sous le N° SAP521036392

Vu le  code du travail  et  notamment  les  articles  L.7231-1 à L.7233-2,  R.7232-18 à R.7232-24,
D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5.

Vu le récépissé de déclaration d’activité de services à la personne n° 17-XVIII-151 concernant  la
micro-entreprise  de  Madame  ARIAS  Aurélie  dont  le  siège  social  est  situé  57  allée  de  la
Cannelle – 34980 SAINT GELY DU FESC,

Vu les éléments transmis le 16 février 2020 concernant la création d’un nom commercial.

Le Préfet de l’Hérault,

A procédé  à  l’enregistrement  du  nom commercial  de  la  micro-entreprise  de  Madame  ARIAS
Aurélie de la façon suivante :
- LES COURS D’AURELIE.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Montpellier, le 25 février 2020   

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie, 
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault, 
L'adjointe au Directeur de l’Unité Départementale,

 
Eve DELOFFRE
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PREFET DE L’HERAULT

Récépissé de déclaration modificative n° 20-XVIII-47
d’un organisme de services à la personne
 enregistrée sous le N° SAP824921761   

Vu le  code du travail  et  notamment  les  articles  L.7231-1 à L.7233-2,  R.7232-18 à R.7232-24,
D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5.

Vu le récépissé de déclaration d’activité de services à la personne n° 17-XVIII-21 concernant la
SAS BRUNO SERVICES 34 dont le siège social était situé 8 square de la Fontaine – 
34150 GIGNAC,

Vu la transmission le 12 février 2020 par ladite structure du certificat d’inscription au répertoire des
entreprises et des établissements,

Le Préfet de l’Hérault,

A procédé à la modification du récépissé susvisé comme suit :

- à la place de la SAS BRUNO SERVICES 34, substituer la SAS BRUNO SERVICES 30,
- la nouvelle adresse du siège social de la SAS BRUNO SERVICES 30 est la suivante :

-10 impasse des Bleuets – 30230 BOUILLARGUES.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Montpellier, le  25 février 2020                   

Pour le Préfet de l'Hérault,
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie, 
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault, 
L'adjointe au Directeur de l’Unité Départementale,

 
Eve DELOFFRE
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PRÉFET DE L'HÉRAULT

Récépissé de déclaration n° 20-XVIII-36
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP517441846

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et
D.7233-1 à D.7233-5,
Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D.312-6-2,
Vu  l'arrêté  d’agrément  transformé  en  autorisation  du  conseil  départemental  de  l'Hérault  et  attribué  à
l’association SUD FAMILLE à compter du 28 avril 2015,

Le préfet de l'Hérault

Constate : 

Qu'une  déclaration  d'activités  de  services  à  la  personne  a  été  déposée  auprès  de  la  DIRECCTE  -  unité
départementale de l'Hérault le 23 janvier 2020 et complété le 3 février 2020 par Monsieur Yohann ZEMAN en
qualité de Directeur, pour l’association SUD FAMILLE dont l'établissement principal est situé 5 Avenue de
l'Ancienne Cave Coopérative Bât B2 - 34590 MARSILLARGUES et enregistré sous le N° SAP517441846
pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire et mandataire) :

•   Entretien de la maison et travaux ménagers
•   Petits travaux de jardinage
•   Travaux de petit bricolage
•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile
•   Soutien scolaire ou cours à domicile
•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé
•   Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et 
toilettage)
•   Assistance administrative à domicile
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile
•   Téléassistance et visioassistance
•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante
•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors
actes de soins relevant d'actes médicaux)

Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à agrément de l'État : 

- En mode prestataire et mandataire :
•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) (30, 34)

- En mode mandataire :
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de
soins relevant d'actes médicaux) (30, 34)
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les enfants 
handicapés de plus de 3 ans (30, 34)
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•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (30, 34)
•   Accompagnement  hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  
(promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante) (30, 34)

Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à autorisation (mode prestataire) : 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de
soins relevant d'actes médicaux) (30, 34)
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) (30, 34)
•   prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (30, 34)
•   Accompagnement hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(promenades, aide mobilité, transports, acte de la vie courante) (30, 34)

Toute  modification  concernant  les  activités  exercées  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  modificative
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit  au bénéfice des dispositions des articles
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions
de l'article R.7232-18 du code du travail.

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-15, les activités nécessitant un agrément
(I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement
obtenu l'agrément  ou  le  renouvellement  de  cet  agrément  dans  le  ou  les  département(s)  d'exercice  de  ses
activités.

En application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant une
autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le
renouvellement de cette autorisation.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-
22 du code du travail.

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Montpellier, le 24 février 2020

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie, 
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault,

L'adjointe au Directeur de l'Unité Départementale, 
 

Eve DELOFFRE





PRÉFET DE L'HÉRAULT

Récépissé de déclaration n° 20-XVIII-38
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP811686450

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et
D.7233-1 à D.7233-5,
Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D.312-6-2,
Vu l'agrément transformé en autorisation du conseil départemental de l'Hérault et attribué à la 
SASU SERENITAS DOMIS à compter du 29 juin 2015,

Le préfet de l'Hérault

Constate : 

Qu'une  déclaration  d'activités  de  services  à  la  personne  a  été  déposée  auprès  de  la  DIRECCTE  -  unité
départementale de l'Hérault le 10 février 2020 par Mademoiselle Delphine TURCO en qualité de présidente,
pour la SASU SERENITAS DOMUS dont l'établissement principal est situé 3 allée du Collège - 
34750  VILLENEUVE  LES  MAGUELONE  et  enregistré  sous  le  N°  SAP811686450  pour  les  activités
suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

•   Entretien de la maison et travaux ménagers
•   Petits travaux de jardinage
•   Travaux de petit bricolage
•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile
•   Soutien scolaire ou cours à domicile
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)
•   Assistance informatique à domicile
•   Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et 
toilettage)
•   Assistance administrative à domicile
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors 
PA/PH et pathologies chroniques)
•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante
•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors
actes de soins relevant d'actes médicaux)
•   Coordination et délivrance des services à la personne

Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à autorisation (mode prestataire) : 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de
soins relevant d'actes médicaux) (34)
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) (34)
•   prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (34)
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•   Accompagnement hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(promenades, aide mobilité, transports, acte de la vie courante) (34)
•   Aide personnelle à domicile aux familles fragilisées (34)

Toute  modification  concernant  les  activités  exercées  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  modificative
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit  au bénéfice des dispositions des articles
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions
de l'article R.7232-18 du code du travail.

En application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant une
autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le
renouvellement de cette autorisation.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-
22 du code du travail.

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Montpellier, le 25 février 2020

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie, 
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault,

L'adjointe au Directeur de l'Unité Départementale, 
 

Eve DELOFFRE



PRÉFET DE L'HÉRAULT

Récépissé de déclaration n° 20-XVIII-39
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP851705343

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et
D.7233-1 à D.7233-5;

Le préfet de l'Hérault

Constate : 

Qu'une  déclaration  d'activités  de  services  à  la  personne  a  été  déposée  auprès  de  la  DIRECCTE  -  unité
départementale  de  l'Hérault  le  10  février  2020  par  Monsieur  RUUD  Samy  en  qualité  de  gérant,  pour
l’entreprise individuelle dont l'établissement principal est situé 285 avenue des 4 saisons - 34400 LUNEL et
enregistré sous le N° SAP851705343 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire et mandataire) :

•   Soutien scolaire ou cours à domicile

Toute  modification  concernant  les  activités  exercées  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  modificative
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit  au bénéfice des dispositions des articles
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions
de l'article R.7232-18 du code du travail.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-
22 du code du travail.

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Montpellier, le 25 février 2020

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie, 
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault,

L'adjointe au Directeur de l'Unité Départementale, 
 

Eve DELOFFRE
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PRÉFET DE L'HÉRAULT

Récépissé de déclaration n° 20-XVIII-40
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP853749299

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et
D.7233-1 à D.7233-5;

Le préfet de l'Hérault

Constate : 

Qu'une  déclaration  d'activités  de  services  à  la  personne  a  été  déposée  auprès  de  la  DIRECCTE  -  unité
départementale  de  l'Hérault  le  18  février  2020  par  Monsieur  Julien  MACHETTO  en  qualité  de  micro-
entrepreneur, dont l'établissement principal est situé 11bis rue Val Marie - 34000 MONTPELLIER et enregistré
sous le N° SAP853749299 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

•   Soutien scolaire ou cours à domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit  au bénéfice des dispositions des articles
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions
de l'article R.7232-18 du code du travail.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-
22 du code du travail.

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Montpellier, le 25 février 2020

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie, 
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault,

L'adjointe au Directeur de l'Unité Départementale, 
 

Eve DELOFFRE

Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi (Direccte)
DIRECCTE Occitanie  - Unité Départementale de l’HERAULT

615, boulevard d’Antigone CS n°19002 – 34964 MONTPELLIER cedex 2 – Standard :04.67.22 88 88
www.occitanie.direccte.gouv.fr



PRÉFET DE L'HÉRAULT

Récépissé de déclaration n° 20-XVIII-41
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP880750039

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et
D.7233-1 à D.7233-5;

Le préfet de l'Hérault

Constate : 

Qu'une  déclaration  d'activités  de  services  à  la  personne  a  été  déposée  auprès  de  la  DIRECCTE  -  unité
départementale  de  l'Hérault  le  10  février  2020  par  Madame  Mélanie  SIMONET  en  qualité  de  micro-
entrepreneur, pour l'organisme M2MAIN dont l'établissement principal est situé 14 rue de ceux d'Argeliers
-Résidence Arsonval - 34500 BEZIERS et enregistré sous le N° SAP880750039 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

•   Assistance informatique à domicile
•   Assistance administrative à domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit  au bénéfice des dispositions des articles
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions
de l'article R.7232-18 du code du travail.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-
22 du code du travail.

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Montpellier, le 25 février 2020

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie, 
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault,

L'adjointe au Directeur de l'Unité Départementale, 
 

Eve DELOFFRE
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PRÉFET DE L'HÉRAULT

Récépissé de déclaration n° 20-XVIII-42
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP819060641

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et
D.7233-1 à D.7233-5;

Le préfet de l'Hérault

Constate : 

Qu'une  déclaration  d'activités  de  services  à  la  personne  a  été  déposée  auprès  de  la  DIRECCTE  -  unité
départementale  de  l'Hérault  le  14  février  2020 par  Madame  Nathalie  BERMUDEZ en  qualité  de  micro-
entrepreneur, dont l'établissement principal est situé 2 rue Eric Tabarly Appt.18 - 34110 FRONTIGNAN et
enregistré sous le N° SAP819060641 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire et mandataire) :

•   Entretien de la maison et travaux ménagers
•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé
•   Livraison de courses à domicile

Toute  modification  concernant  les  activités  exercées  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  modificative
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit  au bénéfice des dispositions des articles
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions
de l'article R.7232-18 du code du travail.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-
22 du code du travail.

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Montpellier, le 25 février 2020

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie, 
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault,

L'adjointe au Directeur de l'Unité Départementale, 
 
Eve DELOFFRE
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PRÉFET DE L'HÉRAULT

Récépissé de déclaration n° 20-XVIII-43
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP880936588

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et
D.7233-1 à D.7233-5;

Le préfet de l'Hérault

Constate : 

Qu'une  déclaration  d'activités  de  services  à  la  personne  a  été  déposée  auprès  de  la  DIRECCTE  -  unité
départementale de l'Hérault le 4 février 2020 par Madame Anne-Laure BERTRAND en qualité de présidente,
pour la SAS SENSEA SERENITE dont l'établissement principal est situé 912 rue de la Croix Verte - Miniparc
Bât  3  -  CS  70488  -  34196  MONTPELLIER  et  enregistré  sous  le  N°  SAP880936588  pour  les  activités
suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

•   Assistance administrative à domicile

Toute  modification  concernant  les  activités  exercées  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  modificative
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit  au bénéfice des dispositions des articles
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions
de l'article R.7232-18 du code du travail.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-
22 du code du travail.

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Montpellier, le 25 février 2020

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie, 
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault,

L'adjointe au Directeur de l'Unité Départementale, 
 

Eve DELOFFRE
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PRÉFET DE L'HÉRAULT

Récépissé de déclaration n° 20-XVIII-44
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP831247028

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et
D.7233-1 à D.7233-5;

Le préfet de l'Hérault

Constate : 

Qu'une  déclaration  d'activités  de  services  à  la  personne  a  été  déposée  auprès  de  la  DIRECCTE  -  unité
départementale de l'Hérault le 17 février 2020 par Monsieur Christophe VIVIER en qualité de gestionnaire,
pour la SARL OCCITALIA L'APOGEE dont l'établissement principal est situé 24 rue du Prado - 
34170 CASTELNAU LE LEZ et enregistré sous le N° SAP831247028 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

•   Entretien de la maison et travaux ménagers
•   Petits travaux de jardinage
•   Travaux de petit bricolage
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)
•   Livraison de repas à domicile.
•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé
•   Livraison de courses à domicile
•   Assistance informatique à domicile
•   Assistance administrative à domicile
•   Coordination et délivrance des services à la personne

Toute  modification  concernant  les  activités  exercées  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  modificative
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit  au bénéfice des dispositions des articles
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions
de l'article R.7232-18 du code du travail.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.
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L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-
22 du code du travail.

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Montpellier, le 25 février 2020

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie, 
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault,

L'adjointe au Directeur de l'Unité Départementale, 
 

Eve DELOFFRE



PRÉFET DE L'HÉRAULT

Récépissé de déclaration n° 20-XVIII-45
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP828723148

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et
D.7233-1 à D.7233-5;

Le préfet de l'Hérault

Constate : 

Qu'une  déclaration  d'activités  de  services  à  la  personne  a  été  déposée  auprès  de  la  DIRECCTE  -  unité
départementale de l'Hérault le 8 février 2020 par Mademoiselle Stéfania CALICIURI en qualité de micro-
entrepreneur,  pour  l'organisme  ESSE  SERVICES  dont  l'établissement  principal  est  situé  394  rue  de  la
Libération - 34400 LUNEL et enregistré sous le N° SAP828723148 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

•   Entretien de la maison et travaux ménagers
•   Petits travaux de jardinage
•   Travaux de petit bricolage
•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile
•   Soutien scolaire ou cours à domicile
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)
•   Livraison de repas à domicile.
•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé
•   Livraison de courses à domicile
•   Assistance informatique à domicile
•   Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et 
toilettage)
•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire
•   Assistance administrative à domicile
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors 
PA/PH et pathologies chroniques)
•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante
•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors
actes de soins relevant d'actes médicaux)

Toute  modification  concernant  les  activités  exercées  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  modificative
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit  au bénéfice des dispositions des articles
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions
de l'article R.7232-18 du code du travail.
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Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-
22 du code du travail.

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Montpellier, le 25 février 2020

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie, 
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault,

L'adjointe au Directeur de l'Unité Départementale, 
 

Eve DELOFFRE



PRÉFET DE L'HÉRAULT

Récépissé de déclaration n° 20-XVIII-49
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP808349807

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et
D.7233-1 à D.7233-5,
Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D.312-6-2,
Vu l'agrément transformé en autorisation du conseil départemental de l'Hérault et attribué à compter du 
26 mars 2015 à l’association ADMR LUNEL,

Le préfet de l'Hérault

Constate : 

Qu'une  déclaration  d'activités  de  services  à  la  personne  a  été  déposée  auprès  de  la  DIRECCTE  -  unité
départementale de l'Hérault le 19 décembre 2019 et complétée le 3 février 2020 par la Fédération ADMR
Hérault pour l’association ADMR LUNEL représentée par son président, Monsieur COURTEILLE Alain, dont
l'établissement principal est situé 31 avenue Gambetta – 34400 LUNEL et enregistré sous le 
N° SAP808349807 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire et mandataire) :

•   Entretien de la maison et travaux ménagers
•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)
•   Assistance administrative à domicile
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors 
PA/PH et pathologies chroniques)
•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante
•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors
actes de soins relevant d'actes médicaux)

Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à agrément de l'État : 

- En mode prestataire et mandataire :
•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) (34)
•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 
courante) ou d'enfants de moins de 18 ans en situation de handicap (34)

- En mode mandataire :
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de
soins relevant d'actes médicaux) (34)
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les enfants 
handicapés de plus de 3 ans (34)
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (34)
•   Accompagnement  hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  
(promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante) (34)
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Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à autorisation (mode prestataire) : 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de
soins relevant d'actes médicaux) (34)
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) (34)
•   prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (34)
•   Accompagnement hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(promenades, aide mobilité, transports, acte de la vie courante) (34)

Toute  modification  concernant  les  activités  exercées  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  modificative
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit  au bénéfice des dispositions des articles
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions
de l'article R.7232-18 du code du travail.

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-15, les activités nécessitant un agrément
(I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement
obtenu l'agrément  ou  le  renouvellement  de  cet  agrément  dans  le  ou  les  département(s)  d'exercice  de  ses
activités.

En application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant une
autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le
renouvellement de cette autorisation.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-
22 du code du travail.

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Montpellier, le 2 mars 2020

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie, 
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault,

L'adjointe au Directeur de l'Unité Départementale, 
 

Eve DELOFFRE



PRÉFET DE L'HÉRAULT

Récépissé de déclaration n° 20-XVIII-51
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP881674311

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et
D.7233-1 à D.7233-5;

Le préfet de l'Hérault

Constate : 

Qu'une  déclaration  d'activités  de  services  à  la  personne  a  été  déposée  auprès  de  la  DIRECCTE  -  unité
départementale  de  l'Hérault  le  26  février  2020  par  Monsieur  Yannick  DELIVERT en  qualité  de  micro-
entrepreneur, pour l'organisme DYCI Coaching dont l'établissement principal est situé 15 chemin du Parc -
34710 LESPIGNAN et enregistré sous le N° SAP881674311 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

•   Assistance informatique à domicile
•   Assistance administrative à domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit  au bénéfice des dispositions des articles
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions
de l'article R.7232-18 du code du travail.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-
22 du code du travail.

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Montpellier, le 4 mars 2020

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie, 
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault,

L'adjointe au Directeur de l'Unité Départementale, 
 
Eve DELOFFRE
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P R E F E T  D E  L A  R E G I O N  O C C I T A N I E

Direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la forêt et du bois 

Département : HERAULT
Forêts communales de La Gardiole
Contenance cadastrale : 1457,9975 ha
Surface de gestion : 1458,02 ha (surface issue de la 
cartographie numérique)
Révision d'aménagement 2014-2033

Arrêté
portant approbation

du document d'Aménagement
des forêts communales de LA GARDIOLE
(Fabrègues, Gigean, Frontignan, Balaruc-le-
Vieux, Balaruc-les-Bains, Vic la Gardiole,

Mireval )
pour la période 2014-2033

avec application du 2° de l'article L122-7 du
code forestier

Le Préfet de la région Occitanie,
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

VU les articles L124-1,1°, L212-1, L212-2, D212-1, D212-2, R212-3, D212-5,2°, D214-15, et D214-16
du Code Forestier ;

VU l'article R212-4 du Code Forestier ;

VU le  schéma  régional  d’aménagement  Méditerranée  basse altitude  de  la  région  Languedoc-
Roussillon, arrêté en date du 11/07/2006 ;

VU l’arrêté  préfectoral  en  date  du  30  octobre  2001  réglant  l’aménagement  mutualisé  pour  les
communes  de  Fabrègues,  Mireval,  Frontignan,  Gigean,  Vic-la-Gradiole,  Balaruc-le-Vieux,
Balaruc-les Bains, 

VU l’avis de la Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement en date
du 27 juin 2014 ;

VU L’autorisation du Ministère de l’Ecologie, du Développement Durable et de l’Energie en date du
26 novembre 2014, portant sur les travaux en site classé,

VU le document d’aménagement forestier mutualisé établi par l’Office National des Forêts et transmis
le 14/02/2020; 

VU les délibérations de :

La commune de FABREGUES, en date du 20 octobre 2015, déposée à la -préfecture de l’Hérault
le 29/10/2015,  donnant  son accord au projet  d'aménagement  forestier  qui lui  a été présenté,  et
demandant le bénéfice des articles L122-7 et L122-8 (4°) du code forestier ;

La commune de GIGEAN, en date du 21 octobre 2014, déposée à la -préfecture de l’HERAULT le
03/11/2014,  donnant  son  accord  au  projet  d'aménagement  forestier  qui  lui  a  été  présenté,  et
demandant le bénéfice des articles L122-7 et L122-8 (4°) du code forestier ;

La  commune  de  FRONTIGNAN,  en  date  du  10  juillet  2014,  déposée  à  la  -préfecture  de
l’HERAULT le 18/07/2014, donnant son accord au projet d'aménagement forestier qui lui a été
présenté, et demandant le bénéfice des articles L122-7 et L122-8 (4°) du code forestier ;

La commune de BALARUC-LE-VIEUX, en date du 27 juin 2014,  déposée à la -préfecture de
l’HERAULT le 03/07/2014, donnant son accord au projet d'aménagement forestier qui lui a été
présenté, et demandant le bénéfice des articles L122-7 et L122-8 (4°) du code forestier ;

La commune de BALARUC-LES-BAINS, en date du 6 mars  2014,  déposée à la préfecture de
l’HERAULT le 12/03/2014, donnant son accord au projet d'aménagement forestier qui lui a été
présenté, et demandant le bénéfice des articles L122-7 et L122-8 (4°) du code forestier ;

La commune de VIC-LA-GARDIOLE, en date du 20 février 2014,  déposée à la -préfecture de
l’HERAULT le 28/02/2014, donnant son accord au projet d'aménagement forestier qui lui a été
présenté, et demandant le bénéfice des articles L122-7 et L122-8 (4°) du code forestier ;



La commune de MIREVAL, en date du 4 Mars 2014, déposée à la -préfecture de l’HERAULT le
07/03/2014,  donnant  son  accord  au  projet  d'aménagement  forestier  qui  lui  a  été  présenté,  et
demandant le bénéfice des articles L122-7 et L122-8 (4°) du code forestier ;

VU l'arrêté préfectoral en date du 25 mars 2020 donnant délégation de signature à Monsieur Florent
GUHL, directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la forêt ; 

VU l'arrêté préfectoral R76-2020-04-01-009/DRAAF en date du 1 avril 2020 portant subdélégation à
certains agents de la direction régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la forêt ;

SUR proposition du Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt ;

ARRÊTE

Article 1er : Les forêts communales de LA GARDIOLE, regroupant les forêts communales de Fabrègues,
Gigean,  Frontignan,  Balaruc-le-Vieux,  Balaruc-les-bains,  Vic-la-Gardiole,  Mireval,  d’une  contenance
totale de 1458,02 ha, sont affectées prioritairement à la fonction de production ligneuse et à la fonction
écologique, tout en assurant sa fonction sociale et de protection physique, dans le cadre d'une gestion
durable multifonctionnelle. 

Article  2 :  Ces  forêts  -  regroupées  -  comprennent  une  partie  boisée  de  1007,76 ha,  actuellement
composée de chêne vert (64%), pin d'Alep (14%), pin parasol (pin pignon) (12%), cèdre de l'atlas (4%),
cyprès  (4%),  autres  résineux  (2%).  Le  solde  (450,26  ha)  est  composé  de  vides  (boisables  et  non-
boisables).

Les peuplements susceptibles de production ligneuse (1007,76 ha) seront traités en  futaie par parquets
dont conversion en futaie par parquets sur 343,85 ha, et attente sans traitement défini sur 28,77 ha.

Les essences principales objectifs qui déterminent sur le long terme les grands choix de gestion de ces
peuplements seront le pin d'Alep (142.58 ha), le pin parasol (pin pignon) (123,40 ha), , le cèdre de l’Atlas
(35,92 ha), les cyprès vert et Arizona (45,60 ha), les autres pins (14,82 ha), le chêne vert (643,54 ha), les
feuillus divers (1,90 ha). Les autres essences seront maintenues comme essences objectif associées ou
comme essences d’accompagnement.

Article 3 : Pendant une durée de 20 ans (2014 – 2033) :

- Le regroupement  des  forêts  communales  de LA GARDIOLE sera  divisé en quatre  groupes de
gestion :

 Un groupe de futaie par parquets, d’une contenance totale de 343,85 ha, qui sera parcouru par
des coupes d’éclaircies ;

 Un groupe d'attente, d’une contenance de 28,77 ha, qui sera laissé en croissance libre sur la
période;

 Un  groupe  constitué  de  peuplements  hors  sylviculture  en  évolution  naturelle,  d’une
contenance totale de 1022,43 ha

 Un groupe constitué de peuplements hors sylviculture avec intervention, d’une contenance
totale de 62,97 ha

- l'Office national des forêts informera régulièrement les maires des communes regroupées au sein
des forêts communales de LA GARIOLE de l'état de l’équilibre sylvo-cynégétique dans leur forêt, et ces
dernier mettra en œuvre toutes les mesures nécessaires à son maintien ou à son rétablissement en optimi-
sant et suivant la capacité d'accueil, et en s'assurant en particulier que le niveau des demandes de plans de
chasse concernant les forêts est adapté à l’évolution des populations de grand gibier et des dégâts consta -
tés sur les peuplements ;

- les  mesures  définies  par  les  consignes  nationales  de  gestion  visant  à  la  préservation  de  la
biodiversité courante (notamment la conservation d’arbres isolés à cavités, morts, ou sénescents) ainsi
qu’à la préservation des sols et des eaux de surface, seront systématiquement mises en œuvre.



Article 4 : Le  document  d’aménagement  mutualisé  des  forêts  communales  de  LA  GARDIOLE,
présentement arrêté, est approuvé par application du 2° de l'article L122-7 et de l’article L 122-8 (4 e) du
code forestier, pour le programme de coupes et de travaux sylvicoles en site classé.

Article  5 :  La  mise  en  œuvre  des  coupes  et  travaux  sylvicoles  et  infrastructures  au  titre  de  cet
aménagement devra prendre en compte l’évolution des connaissances et de la réglementation, notamment
en matière environnementale et de prévention des risques naturels et des risques d’incendies.

Article  6  :  Le Directeur  Régional  de l'Alimentation,  de  l'Agriculture,  et  de  la  Forêt,  et  le  Directeur
territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs du département de l’Hérault.

Toulouse, le 5 juin 2020

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le directeur régional de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt et par délégation,
Le chef du service régional de la forêt et du bois

Signé

Xavier PIOLIN
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